
 

 

Direction du droit international public (DDIP), section Droits de l’homme, M. Daniel Klingele, 
directeur suppléant, Palais fédéral nord, 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 

 
 
4ème avis sur la Suisse du Comité consultatif de la Convention-cadre du Conseil de 
l’Europe pour la protection des minorités nationales – consultation technique des 
cantons et des communes/villes 
 
 
Monsieur,  
 
La consultation ci-dessus nous est bien parvenue et nous vous en remercions.  
 
En ce qui concerne le rapport, celui-ci est incomplet en ce qui concerne notre canton (point 
49, page 20) : 

o Le plan directeur cantonal NE contient aussi une mesure concernant les 
communautés nomades (ce n’est en revanche pas nouveau). 

o Le Copil Gens du voyage est en place depuis 2013 déjà. Les 1ers travaux sur les 
questions d’aménagement d’une aire datent de 2000. 

o Si le projet d’aire de passage pour les Suisses n’a pas encore abouti, une solution 
provisoire existe en revanche depuis 2017 avec Perreux (15 places). 

 
De manière générale, les recommandations nous paraissent appropriées et, bien que pour 
certaines difficiles à appliquer rapidement tant les acteurs sont nombreux (Confédération, 
cantons, communes), les enjeux transversaux (aménagement du territoire, cohésion sociale, 
sécurité, protection de l’environnement, concurrence, etc) et les ressources financières 
limitées, elles peuvent être acceptées sans réserve.  
 
Toutefois, le canton de Neuchâtel souhaite apporter les éléments suivants sur les 
thématiques évoquées: 
 
Yéniches et Sinti/Manouches : en dépit des difficultés rencontrées et des réticences de la 
population, le canton s’engage afin de trouver une solution durable pour permettre à la 
minorité nationale de disposer d’une aire de passage durant la période estivale dans le 
canton. Dans l’intervalle, depuis 2017, le canton de Neuchâtel met un site provisoire à 
disposition des communautés suisses pour une quinzaine de caravanes. Cette année, il a 
été ouvert 3 mois, entre mai et août. Le site provisoire de Pré-Raguel, dans l’attente d’une 
solution supra-régionale, continue quant à lui, d’être mis à disposition des personnes dont le 
mode de vie est itinérant provenant de l’étranger. Par ailleurs, une loi cantonale sur le 
stationnement des communautés nomades a été adoptée par le Parlement et est entrée en 
vigueur le 1er avril 2018. 
 
Discriminations (anti-tsiganisme, antisémitisme et islamophobie) : un centre de consultation 
(lié au réseau national des centres – DoSyRa) peut recevoir les personnes victimes de toute 
forme de racisme et discriminations quatre après-midi par semaine dans deux régions du 
canton. Des campagnes de sensibilisation sont régulièrement organisées. Enfin, le canton 
s’est doté en 2018 d’une feuille de route pour une administraiton égalitaire et ouverte à la 
diversité afin d’assurer la prise en compte des personnes issues de la migration et des 
minorités, ceci non seulement en tant qu’usagères et usagers et au niveau du recrutement, 
mais aussi en terme de discours public des autorités exécutives et de la représentation dans 
les commissions. 
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En vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à ce message, nous vous 
prions de croire, Monsieur, à l’expression de notre haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 10 septembre 2018 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. KURTH                          S. DESPLAND 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : tableau des recommandations 








